Cahier des charges des membres du comité

Le cahier des charges a pour but de définir les rôles de chaque membre du comité afin de responsabiliser chacun quant à son statut, d’optimiser les rapports entre les fonctions et d’éviter les doublons. Le cahier des charges sera annexé aux statuts.

Ce cahier des charges est volontairement généraliste afin de laisser la liberté à chacun de s’exprimer au mieux dans le cadre qui est défini.

Le président cantonal

· Il est responsable des Jeunes UDC-Vaud dans l’ensemble de leurs activités, prises de positions, écrits, interventions publiques, travaux, etc. Il prend ainsi toutes les mesures nécessaires pour assurer la meilleure crédibilité possible aux Jeunes UDC-Vaud.

· Il convoque et préside l’assemblée générale. Il convoque au moins 1 assemblée générale par année.

· Il convoque et préside les séances de comité. Il convoque au moins 6 séances de comité par année.

· Il établit l’ordre du jour des AG et des séances de comité.

· Il tient les séances de comité dans un endroit à la discrétion du public.

· Il représente la section lors des séances du Comité directeur de l’UDC-Vaud et tient informé le comité des informations relatives à la stratégie de l’UDC-Vaud, particulièrement au sujet des Jeunes UDC-Vaud, en respectant la confidentialité liée à sa fonction de membre du Comité directeur.

· Il participe au Congrès du parti avec les représentants que le comité désigne. En cas de nécessité, il peut demander au comité d’adopter un mot d’ordre qui sera défendu devant le Congrès.

· Il représente les Jeunes UDC-Vaud dans toutes les interventions publiques ou délègue cette compétence sur demande justifiée ou lorsqu’un autre membre est plus qualifié pour représenter les Jeunes UDC-Vaud. 

· Il donne son avis (approbation) sur l’ensemble des prises de positions des Jeunes UDC-Vaud et les signent ou cosignent.

· Il s’efforce d’aller à la rencontre des nouveaux membres le plus rapidement possible après leur adhésion aux Jeunes UDC-Vaud. Il peut déléguer cette responsabilité au président de section régionale.

· Il gère et met à jour la liste des membres avec l’aide du secrétaire cantonal. Il fournit les listes de membres à jour aux membres du comité le plus vite possible.

· Il propose chaque année plusieurs activités non politiques auquel il joint tous les membres des Jeunes UDC-Vaud.

· Il veille à l’égalité de traitement des membres en jugeant le travail fourni sur les faits. Il facilite dans la mesure de ses possibilités le travail de chaque membre dans l’intérêt des Jeunes UDC-Vaud.

· Il aide et contrôle le travail de chacun des membres.

· Il veille en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

Le vice-président cantonal

· Il est le remplaçant du président cantonal quand ce dernier ne peut assurer les tâches décrites dans le présent cahier des charges.

· Il préside les séances de comité, respectivement l’assemblée générale, en cas d’absence du président.

· Il préside à l’intérim si le président élu démissionne en cours de mandat.

· Il organise l’assemblée générale selon les prescriptions du président et les décisions du comité. De ce fait, il est responsable de collecter les candidatures écrites à une fonction au comité, à l’exception de celle de vice-président cantonal qui sera porté à la connaissance du président cantonal.

· Il donne son avis (approbation) sur l’ensemble des prises de positions des Jeunes UDC-Vaud.

· Il se tient à la disposition du président cantonal et du comité pour effectuer une tâche confiée.

· Il veille à l’égalité de traitement des membres en jugeant le travail fourni sur les faits. Il facilite dans la mesure de ses possibilités le travail de chaque membre dans l’intérêt des Jeunes UDC-Vaud.

· Il aide chacun des membres dans leurs tâches sur demande du comité ou du président cantonal.

· Il veille en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

Le secrétaire cantonal

· Il est le principal aide de conduite du président cantonal. En cas d’absence du président et du vice-président, il assure les tâches de président cantonal selon le présent cahier des charges.

· Il est responsable de transcrire avec exactitude l’assemblée générale et les séances de comité. Il fournira un procès-verbal par écrit au plus tard 5 jours après la tenue de l’assemblée générale ou des séances de comité.

· Il gère la correspondance des Jeunes UDC-Vaud. Il est notamment responsable de l’envoi postal des convocations à l’assemblée générale au moins 6 semaines avant l’échéance fixée. Il fournira en plus de la convocation, l’ordre du jour, le procès-verbal de l’assemblée générale précédente ainsi que la documentation supplémentaire décidée par le comité ou le président cantonal.

· Il donne son avis (approbation) sur l’ensemble des prises de positions des Jeunes UDC-Vaud.

· Il se tient à la disposition du président cantonal et du comité pour effectuer une tâche confiée.

· Il veille à l’égalité de traitement des membres en jugeant le travail fourni sur les faits. Il facilite dans la mesure de ses possibilités le travail de chaque membre dans l’intérêt des Jeunes UDC-Vaud.

· Il aide chacun des membres dans leurs tâches sur demande du comité ou du président cantonal.

· Il veille en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

Le caissier cantonal

· Il est le responsable des finances. A ce titre, il gère la caisse et le compte des Jeunes UDC-Vaud.

· Il présente lors des assemblées générales le bilan de l’exercice précédant ainsi que le budget voté par le comité pour l’exercice à venir. Il en explique les tenants et les aboutissants.

· Il présente l’état des finances ainsi que ses remarques et sa stratégie financière à chaque séance du comité et porte à la connaissance du comité son avis dès que l’aspect financier est nécessaire.

· Lors des activités des Jeunes UDC-Vaud, il gère la comptabilité et la facturation liées aux frais occasionnés et les règle rapidement.

· Il est garant d’entreposer et de contrôler l’argent pouvant être versé ou donné aux Jeunes UDC-Vaud lors de nos assemblées et réunions.

· Il est responsable de concrétiser une politique financière saine et permettant aux Jeunes UDC-Vaud de mener leurs objectifs politiques et associatifs à terme.

· Il tient rapidement informé le président cantonal en cas de nécessité.

· Il aide chacun des membres dans leurs tâches sur demande du comité ou du président cantonal.

· Il veille en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

Le chef logistique cantonal

· Il est responsable de l’ensemble du matériel appartenant aux Jeunes UDC-Vaud et de la logistique lors d’événements.

· Il entrepose ce matériel et le tient en état afin qu’il soit utilisable le moment venu.

· Il tient ce matériel à disposition de la section cantonale des Jeunes UDC-Vaud ainsi que des sections régionales selon les prescriptions du comité cantonal.

· Il établit un concept d’installation et de rangement du matériel lors des manifestations des Jeunes UDC-Vaud. A ce titre, il dirige les opérations d’installations, de rangements et contrôle le travail fini.

· Il tient un inventaire du matériel à disposition pour chaque séance de comité.

· Il prend l’initiative de proposer l’acquisition de nouveaux matériels au comité. Sa proposition doit être justifiée et son coût connu.

· Il tient des contacts avec des entreprises ou privés ayant du matériel de location à disposition.

· Il procède à la reconnaissance et à la réservation d’un local avec le président cantonal.

· Il aide chacun des membres dans leurs tâches sur demande du comité ou du président cantonal.

· Il veille en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

Les présidents de sections

· Ils représentent leur district au comité cantonal. Ils peuvent déléguer cette tâche en cas d’absence.

· Ils tiennent au moins 4 séances de comité régionales par année. Ils fournissent une copie de l’ordre du jour du procès-verbal au président cantonal, ils organisent librement leur comité de district.

· Ils sont responsables de maintenir le contact avec les membres et de leur communiquer les informations du comité cantonal les concernant. Ils rencontrent les nouveaux membres de leur district le plus rapidement possible après leur adhésion et si possible avec le président cantonal.

· Ils organisent les activités régionales en partenariat avec la section régionale de l’UDC, idéalement ils intègrent le comité régional de l’UDC et participent à la vie active de la section régionale.

· Ils prennent l’initiative d’organiser des événements dans leur région.

· Ils coordonnent les activités décidées par le comité cantonal au niveau de leur région.

· Ils veillent à l’égalité de traitement des membres en jugeant le travail fourni sur les faits. Il facilite dans la mesure de ses possibilités le travail de chaque membre dans l’intérêt des Jeunes UDC-Vaud.

· Ils aident et contrôlent le travail de chacun des membres.

· Ils veillent en tout temps à donner une image positive, active et crédible des Jeunes UDC-Vaud.

